
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)

2015/1642 

Attribution d'une subvention complémentaire de 5 000 euros à l'Association "Le Masque de 
Fer" pour l'organisation du Circuit National de Fleuret Féminin et de la Compétition Régionale 
Jeune le samedi 14 et dimanche 15 novembre 2015 - Approbation d'une convention mixte 

Direction des Sports 

Rapporteur : M. CUCHERAT Yann 
 

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 25 NOVEMBRE 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 16 NOVEMBRE 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 26 NOVEMBRE 2015 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, Mme AIT MATEN, M. BRUMM, Mme 
GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme 
DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme RABATEL, M. 
CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, M. 
BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, M. 
BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, M. PELAEZ, M. 
LEVY, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, M. GUILLAND, Mme 
de LAVERNEE, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme 
GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. SECHERESSE (pouvoir à M. GRABER), M. 
FENECH (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme BURILLON (pouvoir à Mme CONDEMINE), M. JULIEN-
LAFERRIERE (pouvoir à Mme HAJRI), M. TETE (pouvoir à Mme CHEVALLIER), Mme TAZDAIT (pouvoir à 
Mme BAUGUIL), M. ROYER (pouvoir à M. BROLIQUIER) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2015/1642 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 
DE 5 000 EUROS A L'ASSOCIATION "LE MASQUE DE FER" 
POUR L'ORGANISATION DU CIRCUIT NATIONAL DE 
FLEURET FEMININ ET DE LA COMPETITION REGIONALE 
JEUNE LE SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 NOVEMBRE 2015 
- APPROBATION D'UNE CONVENTION MIXTE 
(DIRECTION DES SPORTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 5 novembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
L’Association « Le Masque de Fer », fondée en 1910 et affiliée à la 

Fédération Française d’Escrime, est l’un des plus grands clubs de France, fort 
de ses 640 licenciés dont 511 jeunes de moins de 18 ans (effectif saison 2014-
2015). 

 
Plus de 300 compétiteurs pratiquent ainsi l’escrime de manière 

individuelle ou par équipe dans le cadre de compétitions nationales et 
internationales. 

 
L’Association Masque de Fer organise un circuit national senior 

féminin et une compétition régionale jeune les 14 et 15 novembre 2015 à la 
Halle des Sports Vivier Merle à Lyon 3e. L’objectif de cette action est d’aider 
la Fédération Française d’Escrime dans l’organisation des compétitions 
nationales sélectives pour les Coupes du Monde et la ligue d’Escrime du 
lyonnais dans l’organisation du calendrier régional. 

 
C’est également une façon de valoriser tout à la fois le 

rayonnement de la Ville de Lyon, de la Ligue du Lyonnais et le travail effectué 
par l’association elle-même. 

 
Il s’agit enfin de mettre en avant les athlètes du Masque de Fer et 

de promouvoir la pratique compétitive notamment féminine. 
 
Le niveau de compétition est national et régional. Sont attendues 

environ 120 tireuses Européennes (17-40 ans) sur la journée du samedi et 
environ 150 jeunes tireurs sur le tournoi pupille et minime du dimanche (9-
14 ans). 

 
Le budget prévisionnel de la manifestation s’élève à 11 000 €. 
 
En raison de l’intérêt que présente l’événement, sur le plan sportif, 

je propose d’allouer une subvention de 5 000 euros à l’Association « Le 
Masque de Fer ». 

 
Par délibération n° 2015/827 du 19 janvier 2015, une subvention de 

34 000 € lui a été allouée au titre de la saison 2014-2015. 
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Vu ladite convention mixte ; 
 
Vu l'avis du Conseil des 3e et 6e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Sports, Jeunesse, Vie associative ; 
 

DELIBERE 

 
1- Une subvention de 5 000 euros est allouée à l’Association « Le 

Masque de Fer » pour l’organisation d’un circuit national senior féminin et 
d’une compétition régionale jeune, les 14 et 15 novembre 2015 à la Halle des 
Sports Vivier Merle à Lyon 3e. 

 
2- La convention mixte susvisée, établie entre la Ville de Lyon et 

l’Association « Le Masque de Fer », est approuvée. 
 
3- M. le Maire est autorisé à signer ledit document. 
 
4- La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits 

au budget 2015, programme SPANIMAT, opération SPMANI, ligne de crédit 
n° 42013, article 6574, fonction 415. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Y. CUCHERAT 


